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'PSU� EF� TFT� ��� BOT� E�FYQÏSJFODF�.4� MBOHVFT� GPSNBUJPOT� QSPQPTF� EFT� GPSNBUJPOT� FO�
MBOHVFT� ÏUSBOHÒSFT� 	BOHMBJT�SVTTF
� Ë� USBWFST� EJWFSTFT� GPSNVMFT� TFMPO� WPT� PCKFDUJGT� FU� WPT�
CFTPJOT�

/PUSF�PSHBOJTNF�BHSÏÏ�WPVT�QSPQPTF�EFT�DPVST�TVS�NFTVSF�QPVS�UPVT�ÉHFT�FU�UPVT�OJWFBVY�

��1PVS�WPVT�BNÏMJPSFS

��1PVS�WPZBHFS�TFSFJOFNFOU

��%BOT�VO�CVU�QSPGFTTJPOOFM�QPVS�VO�BQQSFOUJTTBHF�QMVT�DJCMÏ

Ouvert du lundi au vendredi, de 8H�0 à 18H�0 voire le samedi pour les cours particuliers, 
nos horaires sont toutefois modulables lorsque la formation est organisée dans les 
locaux de ů͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ� ŽƵ͕� ă� ů͛ŝŶǀĞƌƐĞ͕� ĞŶ� ƚġƚĞ� ă� ƚġƚĞ� ĂǀĞĐ� ů͛ĂƉƉƌĞŶĂŶƚ� ;ĐŽƵƌƐ� ĚƵ� ƐŽŝƌ� ŽƵ�
ĞŶƚƌĞ�DŝĚŝ��ƚ�deux). 

�Ğ�ůŝǀƌĞƚ�Ě͛ĂĐĐƵĞŝů�ǀŽƵƐ�ƉƌĠĐŝƐĞƌĂ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ă�ŶŽƚƌĞ�ŽƌŐĂŶisation et 
vous apportera tous les renseignements nécessaires au bon déroulement de votre stage. 

Ce livret a en effet été mis en place pour vous guider et vous accompagner dans les grandes 
ĠƚĂƉĞƐ�ĚĞ�ǀŽƚƌĞ�ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ͘  

sŽƵƐ�Ǉ�ƚƌŽƵǀĞƌĞǌ�ĚĞƐ�ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�ƉƌĂƚŝƋƵĞƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĠůĠŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ͘ 

Au terme de notre premier rendez-vous, vous avez choisi une des formations prévues dans 
notre catalogue et accepté de répondre à un questionnaire destiné à tester vos 
connaissances et vérifier vos pré-ƌĞƋƵŝƐ� ƉŽƵƌ� ůĞ� ƐƚĂŐĞ� ĞŶǀŝƐĂŐĠ͘� WĂƌĂůůğůĞŵĞŶƚ͕� ǀŽƵƐ� ĂǀĞǌ�
ƐŝŐŶĠ�ů͛ĂƚƚĞƐƚĂƚŝŽŶ�Ě͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵŽĚĂůŝƚĠƐ�ƉĠĚĂŐŽŐŝƋƵĞƐ�ĚĞ�ůĂ�&ŽƌŵĂƚŝŽŶ͘ 

Après lecture de notre livret Ě͛ĂĐĐƵĞŝů͕� ǀŽƵƐ� ġƚĞƐ� ĚĠƐŽƌŵĂŝƐ� Ɖƌġƚ� ă� ĐŽŵŵĞŶĐĞƌ�
ǀŽƚƌĞ�formation. 

Soyez les bienvenus. 
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Descriptif des modalités pédagogiques de 
la Formation(*) 

>͛ĞŶƐĞŵďůĞ� ĚĞ� ŶŽƐ� ĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ� ĞƐƚ� ƉƌŽƉŽƐĠ au public à partir de modalités 

pédagogiques variables selon la demande et les besoins précis du futur apprenant : formation 

en présentiel (salle de cours), inter ou intra, suivi continu ou discontinu, en centre ou sur site 

client. 

Afin de satisfaire aux ĐƌŝƚğƌĞƐ� Ğƚ� ĞǆŝŐĞŶĐĞƐ� ĂďŽƌĚĠƐ� ůŽƌƐ� Ě͛ƵŶ� ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ� ƉƌĠĂůĂďůĞ� ĂǀĞĐ� ůĂ�
personne (téléphone, rendez-ǀŽƵƐ�ƉŚǇƐŝƋƵĞͿ͕�ŶŽƚƌĞ�ĐĞŶƚƌĞ�ŵĞƚ�ƵŶ�ƉŽŝŶƚ�Ě͛ŚŽŶŶĞƵƌ�ă�ƉƌĠĐŝƐĞƌ͕�
ĂǀĂŶƚ� ů͛ĞŶƚƌĠĞ� ĞŶ� ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ͕� ƋƵĞůůĞƐ� ƐŽŶƚ� ůĞƐ� ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ�ŵŽĚĂůŝƚĠƐ� ĚĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�
processus de formation. Le but de cette démarche consiste évidemment à prendre en 

considération les particularités de chaque commanditaire, dégager avec lui les possibilités 

Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ� ƵŶĞ� ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� ĐŽŵƉůğƚĞ� ĞŶ� ĂĐĐŽƌĚ� ĂǀĞĐ� ƐĞƐ� ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ͕� ĞŶ� ĨŽŶĐƚŝŽŶ� ĚĞ� ƐĞƐ�
ŚŽƌĂŝƌĞƐ�Ğƚ�ĚĞ�ƐĂ�ĐŚĂƌŐĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů͘�>͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ƉƌĠĂůĂďůĞ�Ă�ĂƵƐƐŝ�ƉŽƵƌ�ĨŽŶĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ŵĞƚƚƌĞ�ĞŶ�
avant les problèmes éventuels liés aux préférences et aux besoins particuliers soulevés par le 

futur stagiaire. 

Sur ces bases, et une fois le présent descriptif remis au stagiaire, notre centre et ce dernier 

ƉŽƵƌƌŽŶƚ� ĚĠĐŝĚĞƌ͕� Ě͛ƵŶ� ĐŽŵŵƵŶ� ĂĐĐŽƌĚ͕� ĚĞ� ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƐĞƌ� ůĞ� ĐŽŶƚĞŶƵ� ĚĞ� ůĂ� ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�
ĞŶǀŝƐĂŐĠĞ�ƐĞůŽŶ�ůĞƐ�ŵŽĚĂůŝƚĠƐ�ĚĠŐĂŐĠĞƐ� ůŽƌƐ�ĚĞ� ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�Ğƚ�ĚĞ�ƐĞ�ŵĞƚƚƌĞ�Ě͛ĂĐĐŽƌĚ�ƐƵƌ� ůĞƐ�
modalités pédagogiques de la formation envisagées, sur la base du respect des éléments 

suivants : 

- Horaires, durée et lieu de la formation

- Formation pendant ou hors temps de travail

- Formation individuelle ou en groupe

- Formation en intra ou en inter

- Formation sur le lieu de travail ou en centre de formation

�Ŷ�ƐŝŐŶĂŶƚ�ů͛ĂƚƚĞƐƚĂƚŝŽŶ�Ě͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵŽĚĂůŝƚĠƐ�ƉĠĚĂŐŽŐŝƋƵĞƐ�ĚĞ�ůĂ�&ŽƌŵĂƚŝŽŶ�ƋƵŝ�ǀŽƵƐ�Ă�
été remis en mains propres par notre responsable pédagogique, vous reconnaissez que notre 

Organisme de Formation vous a bien mis au couranƚ� ĚĞ� ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ŵŽĚĂůŝƚĠƐ�
pédagogiques relatives à votre stage͕�ƐƵƌ�ůĂ�ďĂƐĞ�Ě͛ƵŶ�ĐŽŵŵƵŶ�ĂĐĐŽƌĚ�ĚĂŶƐ�ůĞƋƵĞů�ůĞ�ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ�
ĚĞ� ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� ǀŽƵƐ� Ă� ĠƚĠ� ĞǆƉůŝƋƵĠ� ĚĂŶƐ� ůĞ� ĚĠƚĂŝů� Ğƚ� ƐƵƌ� ůĂ� ďĂƐĞ� Ě͛ĠůĠŵĞŶƚƐ� ŵƵƚƵĞůůĞŵĞŶƚ�
consentis. 

(*) Le présent document doit obligatoirement être remis et porté à la connaissance du futur stagiaire avant son entrée en formation. Il prouve que ce dern ier a bien été 

ŵŝƐ�ĂƵ�ĐŽƵƌĂŶƚ�ĚĞƐ�ŵŽĚĂůŝƚĠƐ�ƉĠĚĂŐŽŐŝƋƵĞƐ�ƐƵƌ�ůĂ�ďĂƐĞ�ĚĞƐƋƵĞůůĞƐ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�ĚĠĐŝĚĠĞƐ�ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĞ�ĐŽŶƚĞŶƵ�ĚĞ�ůa formation à venir.
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Les obligations liées à la convention de 
stage  
En tant que stagiaire, vous vous engagez à : 

- Réaliser votre mission
- ZĞƐƉĞĐƚĞƌ�ůĞƐ�ƌğŐůĞƐ�ĚĞ�ů͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ
- ZĠĚŝŐĞƌ͕�ůŽƌƐƋƵ͛ŝů�ĞƐƚ�ĚĞŵĂŶĚĠ͕�ǀŽƚƌĞ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĚĞ�ƐƚĂŐĞ�ŽƵ�ǀŽƚƌĞ�ŵĠŵŽire.

La sécurité 

Il incombe à chaque salarié de prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses 
possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que de celles des autres personnes concernées 
du fait de ses actes ou de ses omissions au travail.  

Vos conditions de travail 

Temps de travail 

Votre temps de présence en entreprise ne peut excéder la durée hebdomadaire légale du 
travail (35 heures). Par ailleurs, la durée quotidienne de travail ne peut dépasser 10 heures.  

Absences 

dŽƵƚĞ� ĂďƐĞŶĐĞ� ĚŽŝƚ� ġƚƌĞ� ũƵƐƚŝĨŝĠĞ͘� YƵĞůůĞ� ƋƵ͛ĞŶ� ƐŽŝƚ� ůĂ� ĐĂƵƐĞ͕� ǀŽƵƐ� ĚĞǀĞǌ� ĞŶ� ŝŶĨŽƌŵĞƌ�
ů͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ͘ 
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Évaluation et suivi du stagiaire 

sŽƚƌĞ� ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ� ĚĞ� ƐƚĂŐĞ� ƌĞŵƉůŝƚ� ĞŶ� ĨŝŶ� ĚĞ� ǀŽƚƌĞ� ƐƚĂŐĞ� ƵŶĞ� ĨŝĐŚĞ� Ě͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ͘� �ĞƚƚĞ�
attestation est obligatoire et permet de valider votre activité réelle et les progrès réalisés 
pendant votre stage. 
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Le règlement Intérieur 

1. Préambule

.4�-"/(6&4�'03."5*0/4 ĞƐƚ� ƵŶĞ� ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ� ĚĞ� ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� ƐƉĠĐŝĂůŝƐĠĞ� ĚĂŶƐ�
ů͛BQQSFOUJTTBHF�EFT�MBOHVFT�"OHMBJT�FU�3VTTF. 
.4�-"/(6&4�'03."5*0/4 est domiciliée au ���CE�.POUGMFVSZ�������$"//&4�
'3"/$&
>Ğ�ƉƌĠƐĞŶƚ�ƌğŐůĞŵĞŶƚ�ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ�Ă�ǀŽĐĂƚŝŽŶ�ă�ƉƌĠĐŝƐĞƌ�ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĂŶƚ�ă�
ƚŽƵƐ�les inscrits et participants aux différents stages organisés par .4�-"/(6&4�
'03."5*0/4 dans le but de permettre un fonctionnement régulier des formations 
proposées. 
Définitions : 
x 06�/$1*8(6�)250$7,216 sera dénommée ci-après « organisme de formation » ;
x les personnes suivant le stage seront dénommées ci-après « stagiaires » ;

2. Dispositions Générales

Article 1 

Conformément aux articles L6352-3 et suivants et R6352-1 et suivants du Code du travail, le 
présent Règlement Intérieur a pour objet de définir les règles générales et permanentes et de 
ƉƌĠĐŝƐĞƌ�ůĂ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�Ě͛ŚǇŐŝğŶĞ�Ğƚ�ĚĞ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ƌğŐůĞƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ă�
la discipline, notamment les sanctions applicables aux stagiaires et les droits de ceux-ci en cas 
de sanction. 

3. &KDPS�G¶DSSOLFDWLRQ
Article 2 : Personnes concernées 

>Ğ�ƉƌĠƐĞŶƚ�ZğŐůĞŵĞŶƚ� Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ� ă� ƚŽƵƐ� ůĞƐ� ƐƚĂŐŝĂŝƌĞƐ� ŝŶƐĐƌŝƚƐ� ă� ƵŶĞ� ƐĞƐƐŝŽŶ�ĚŝƐƉĞŶƐĠĞ�ƉĂƌ�
ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ et ce, pour toute la durée de la formation suivie. 
Chaque stagiaire est considéré comme ayant accepté les termes du présent règlement 
lorsqu'il suit une formation dispensée par ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ� ĚĞ� ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ et accepte que des 
mesures soient prises à son égard en cas d'inobservation de ce dernier. 
Article 3 : Lieu de la formation 

La formation aura lieu soit dans les locaux de ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ, soit dans des locaux 
extérieurs. Les dispositions du présent Règlement sont applicables non seulement au sein des 
locaux de ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ, mais également dans tout local ou espace accessoire à 
ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ͘ 

4. Hygiène et sécurité

Article 4 : Règles générales 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les 
consignes généraůĞƐ� Ğƚ� ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞƐ� ĚĞ� ƐĠĐƵƌŝƚĠ� Ğƚ� Ě͛ŚǇŐŝğŶĞ� ĞŶ� ǀŝŐƵĞƵƌ� ƐƵƌ� ůĞ� ůŝĞƵ� ĚĞ�
formation. 
Toutefois, conformément à l'article R6352-1 du Code du travail, lorsque la formation se 
déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les 

Robin
7 avenue de Belgique, 06220 Golfe-Juan FRANCE

Robin
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mesures de sécurité et d'hygiène applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier 
règlement. 
Article 5 : Boissons alcoolisées 

/ů�ĞƐƚ�ŝŶƚĞƌĚŝƚ�ĂƵǆ�ƐƚĂŐŝĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ƉĠŶĠƚƌĞƌ�ŽƵ�ĚĞ�ƐĠũŽƵƌŶĞƌ�ĚĂŶƐ�ů͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĞŶ�ĠƚĂƚ�Ě͛ŝǀƌĞƐƐĞ�
ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�Ě͛Ǉ�ŝŶƚƌŽĚƵŝƌĞ�des boissons alcoolisées. 
Article 6 : Interdiction de fumer 

En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d'application de 
l'interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans 
les locaux de formation, sauf dans les lieux réservés à cet usage. 
Article 7 : Lieux de restauration 

>͛ĂĐĐğƐ�ĂƵǆ�ůŝĞƵǆ�ĚĞ�ƌĞƐƚĂƵƌĂƚŝŽŶ�Ŷ͛ĞƐƚ�ĂƵƚŽƌŝƐĠ�ƋƵĞ�ƉĞŶĚĂŶƚ�ůĞƐ�ŚĞƵƌĞƐ�ĨŝǆĠĞƐ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ƌĞƉĂƐ͘ 
Il est interdit, sauf autorisation spéciale, donnée par le ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ� ĚĞ� ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ de 
formation, de prendre ses repas dans les salles où se déroulent les stages. 
$UWLFOH�����&RQVLJQHV�G¶LQFHQGLH 

Conformément aux articles R.4227-37 et suivants du Code du travail, les consignes d'incendie 
et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés 
dans les locaux de formation de manière à être connus de tous les stagiaires. 
Article 9 : Accident 

Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être 
immédiatement déclaré par le stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l'accident, au 
responsable de l'organisme. 
Conformément à l'article R.6342-3 du Code du travail, l'accident survenu au stagiaire pendant 
qu'il se trouve sur le lieu de formation ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une 
ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ�ƉĂƌ�ůĞ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ�ĚĞ�ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�ĂƵƉƌğƐ�ĚĞ�ůĂ�ĐĂŝƐƐĞ�ĚĞ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ƐŽĐŝĂůĞ͘ 

5. Discipline

Article 10 : Tenue et comportement 

Les stagiaires sont invités à se présenter au lieu de formation en tenue décente et à avoir un 
comportement correct à l'égard de toute personne présente dans l'organisme ou les locaux 
ŵŝƐ�ă�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ͘ 
Article 11 : Horaires de stage 

Les horaires de stage sont fixés par ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ et portés à la connaissance des 
stagiaires soit par la convocation adressée par courrier (postal ou électronique), soit à 
l'occasion de la remise aux stagiaires du programme de formation. Les stagiaires sont tenus 
de respecter ces horaires. 
>͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ� ĚĞ� ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ se réserve, dans les limites imposées par des dispositions en 
vigueur, le droit de modifier les horaires de stage en fonction des nécessités de service. Les 
stagiaires doivent se conformer aux modifications apportées par ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�aux 
ŚŽƌĂŝƌĞƐ�Ě͛organisation du stage. 
�Ŷ� ĐĂƐ� ĚΖĂďƐĞŶĐĞ� ŽƵ� ĚĞ� ƌĞƚĂƌĚ� ĂƵ� ƐƚĂŐĞ͕� ŝů� ĞƐƚ� ƉƌĠĨĠƌĂďůĞ� ƉŽƵƌ� ůĞ� ƐƚĂŐŝĂŝƌĞ� Ě͛ĞŶ� ĂǀĞƌƚŝƌ� ůĞ�
formateur. 
Par ailleurs, une fiche de présence doit être signée par le stagiaire. 
Article 12 : Accès au lieu de formation 

Sauf autorisation eǆƉƌĞƐƐĞ�ĚĞ�ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ, les stagiaires ayant accès au lieu de 
formation pour suivre leur stage ne peuvent : 
x y entrer ou y demeurer à d'autres fins ;
x IDFLOLWHU�O
LQWURGXFWLRQ�GH�WLHUFHV�SHUVRQQHV�j�O¶RUJDQLVPH�
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Article 13 : Usage du matériel 

Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue 
de sa formation. Les stagiaires sont tenus d'utiliser le matériel conformément à son objet. 
>͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ŵĂƚĠƌŝĞů�ă�ĚΖĂƵƚƌĞƐ�ĨŝŶƐ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ�ĞƐƚ interdite, sauf pour le 
matériel mis à disposition à cet effet. 
A la fin du stage, le stagiaire est tenu de restituer tout matériel et document en sa possession 
ĂƉƉĂƌƚĞŶĂŶƚ�ă�ů͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ͕�ƐĂƵĨ�ůĞƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�ƉĠĚĂŐŽŐŝƋƵĞƐ�ĚŝƐƚƌŝďƵĠƐ�ĞŶ�ĐŽƵƌƐ�
de formation. 
Article 14 : Enregistrements 

/ů�ĞƐƚ�ĨŽƌŵĞůůĞŵĞŶƚ�ŝŶƚĞƌĚŝƚ͕�ƐĂƵĨ�ĚĠƌŽŐĂƚŝŽŶ�ĞǆƉƌĞƐƐĞ͕�Ě͛ĞŶƌĞŐŝƐƚƌĞƌ�ŽƵ�ĚĞ�ĨŝůŵĞƌ�ůĞƐ�ƐĞƐƐŝŽŶƐ�
de formation.  
Article 15 : Documentation pédagogique 

La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est protégée au titre 
ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�Ě͛ĂƵƚĞƵƌ�Ğƚ�ŶĞ�ƉĞƵƚ�ġƚƌĞ�ƌĠƵƚŝůŝƐĠĞ�ĂƵƚƌĞŵĞŶƚ�ƋƵĞ�ƉŽƵƌ�ƵŶ�ƐƚƌŝĐƚ�ƵƐĂŐĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞů͘ Il 
est formellement interdit de se procurer une copie électronique (fichier) des documents 
pédagogiques distribués en cours de formation. 
Article 16 : Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens personnels des stagiaires 

>͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration 
des objets personnels de toute nature déposés par les stagiaires dans les locaux de formation. 
Article 17 : Sanctions 

Tout manquement du stagiaire à l'une des dispositions du présent Règlement Intérieur pourra 
faire l'objet d'une sanction. 
Constitue une sanction au sens de l'article R6352-3 du Code du travail toute mesure, autre 
que les observations verbales, prise par le responsable de l'organisme de formation ou son 
représentant, à la suite d'un agissement du stagiaire considéré par lui comme fautif, que cette 
mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans le 
stage ou à mettre en cause la continuité de la formation qu'il reçoit. 
Selon la gravité du manquement constaté, la sanction pourra consister : 
x soit en un avertissement ;
x soit en un blâme ;
x soit en une mesure d'exclusion définitive.

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 
Le responsable de l'organisme de formation doit informer de la sanction prise : 
x l'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre du plan de formation en entreprise;
x l'employeur et l'organisme paritaire qui a pris à sa charge les dépenses de la formation, lorsque le stagiaire est un salarié

bénéficiant d'un stage dans le cadre d'un congé de formation;
x L'organisme qui a assuré le financement de l'action de formation dont a bénéficié le stagiaire.

Article 18 : Procédure disciplinaire 

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable 
des griefs retenus contre lui. 
Lorsque le responsable de l'organisme de formation ou son représentant envisage de prendre 
une sanction qui a une incidence, immédiate ou non, sur la présence d'un stagiaire dans une 
formation, il est procédé ainsi qu'il suit : 
x Le responsable de l'organisme de formation ou son représentant convoque le stagiaire en lui indiquant l'objet de cette

convocation.
x Celle-ci précise la date, l'heure et le lieu de l'entretien. Elle est écrite et est adressée par lettre recommandée ou remise à

l'intéressé contre décharge.
x Au cours de l'entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix, stagiaire ou salarié de l'organisme

de formation.
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x La convocation mentionnée à l'alinéa précédent fait état de cette faculté. Le responsable de l'organisme de formation ou
son représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du stagiaire. Dans le cas où une
exclusion définitive du stage est envisagée, une commission de discipline est constituée, où siègent des représentants des
stagiaires.

x Elle est saisie par le responsable de l'organisme de formation ou son représentant après l'entretien susvisé et formule un
avis sur la mesure d'exclusion envisagée.

x Le stagiaire est avisé de cette saisine. Il est entendu sur sa demande par la commission de discipline. Il peut, dans ce cas,
être assisté par une personne de son choix, stagiaire ou salarié de l'organisme. La commission de discipline transmet son
avis au Directeur de l'organisme dans le délai d'un jour franc après sa réunion.

x La sanction ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus de quinze jours après l'entretien ou, le cas échéant, après la
transmission de l'avis de la commission de discipline. Elle fait l'objet d'une décision écrite et motivée, notifiée au stagiaire
sous la forme d'une lettre qui lui est remise contre décharge ou d'une lettre recommandée.

>ŽƌƐƋƵĞ�ůΖĂŐŝƐƐĞŵĞŶƚ�Ă�ĚŽŶŶĠ�ůŝĞƵ�ă�ƵŶĞ�ŵĞƐƵƌĞ�ĐŽŶƐĞƌǀĂƚŽŝƌĞ�Ě͛ĞǆĐůƵƐŝŽŶ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�ă�ĞĨĨĞƚ�
immédiat, aucune sanction définitive, relative à cet agissement, ne peut être prise sans que le 
stagiaire ait été informé au préalable des griefs retenus contre lui et éventuellement que la 
procédure ci-dessus décrite ait été respectée. 

6.� Représentation des stagiaires

Les règles de représentation des stagiaires définies par les articles R.6352-9 et suivants du 
Code du travail ŶĞ� Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞŶƚ� ƉĂƐ� ĐĂƌ� ůĂ� ĚƵƌĠĞ� ĚĞ� ĐĞƚƚĞ� ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� ĞƐƚ� ŝŶĨĠƌŝĞƵƌĞ� ă� ϱϬϬ�
ŚĞƵƌĞƐ͘ Si la formation .4�-"/(6&4�'03."5*0/4 est incluse à une formation de 
plus longue durée dispensée par une autre entreprise, le règlement intérieur de cette 
dernière sera appliqué. 

7.� 3XEOLFLWp�HW�GDWH�G¶HQWUpH�HQ�YLJXHXU
Article 19 : Publicité 

Le présent règlement est porté à la connaissance de chaque stagiaire. 
Un exemplaire du présent règlement est disponible dans les locaux de .4�-"/(6&4�
'03."5*0/4. Contact : .4�-"/(6&4�'03."5*0/4 20 ���CE�.POUGMFVSZ�������
$"//&4�'3"/$&
Article 20 ��'DWH�G¶HQWUpH�HQ�YLJXHXU 

Ce règlement est valide à partir de la date de signature du contrat ou de la convention de 
formation. 

Robin
7 avenue de Belgique, 06220 Golfe-Juan FRANCE

Robin
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Informations générales 

Responsable 

.BSJOB�4PMPWJFWB

Siège social 

���CE�.POUGMFVSZ�������$"//&4�'3"/$&
Tél : �������������
Web : IUUQT���NTMBOHVFTGPSNBUJPOT�GS�

Pour les cours de groupe 

Location de salle au centre de Cannes selon disponibilités. 

>͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞ�ŶŽƐ�ŽĨĨƌĞƐ�ĚĞ� ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�
tous les documents nécessaires à vos 
démarches sont présents et téléchargeables 
sur notre site Internet. 

Robin
7 avenue de Belgique, 06220 Golfe-Juan FRANCE

Robin
Réservation de salle au centre de Golfe-Juan selon disponibilités
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